
PLAQUETTE COMMERCIALE PLAQUETTE COMMERCIALE 
ENTREPRISE ENTREPRISE 



MODJO QUESACO ?MODJO QUESACO ?
Un lieu de vie où tout est possible...

Le Modjo vous aceuille toute la semaine, dans une ambiance 
branchée et cosy où tout le monde se retrouve pour manger, 
boire, se rencontrer, se divertir, travailler ou se détendre.
Du brunch à l’a� erwork en passant par le dejeuner et le 
networking, le Modjo s’adapte à tous les moments de la 
journée.
Le Modjo c’est aussi un lieu événementiel de 600 m2 des 
espaces entièrement modulable et équipé. Sonorisation, vidéo 
projection, wi� , bureau...Nous mettons tout notre matériel et 
notre savoir-faire à disposition pour la réalisation de vos 
projets. 
Pro� tez de nos o� res sur-mesure réservées aux professionnels 
pour l’organisation de vos séminaires, 
réunions, repas d’entreprise, a� erworks...

Live di� erently, think Modjo !Live di� erently, think Modjo !
Site: https://restaurants-modjo.fr/Site: https://restaurants-modjo.fr/

Où et Comment nous trouver ?
Trams T1/T3/T4 et Métro B 
Arrêt Part-Dieu 
Gare Part-Dieu a 400m
Face au Parking des Cuirrassiers 



NOTRE ESPACE NOTRE ESPACE 
MEZZANINEMEZZANINE
La Mezzanine est un espace facilement 
modulable et idéal pour vos réuninons,
 a� erworks ou pop-up store.
1 à 15 personnes assises (format «U» ou «carré»)
15 à 50 personnes (format thêatre) 
Privatisation : demi-journée ou journée totale 

Wi-Fi haut débit, Ecran TV avec connexion 
par HDMI et Paperboard inclus 



NOTRE ESPACESNOTRE ESPACES
COWORKINGCOWORKING L’ espace co-working a été conçu pour vos sessions de travail 

mais il s’adapte parfaitement pour vos cocktails et réunions 
1 à 80 personnes debout 
Privatisation : Demi-journée ou journée compléte 



NOS ESPACES NOS ESPACES 
RESTAURANTRESTAURANT
Nos  salles Restaurants sont des grands espaces pouvant 
acceuillir des groupes importants pour déjeuner/ diner 
ou d’autres événements 
Privatisation partielle :50 personnes assies 
                                        80 personnes debout
Privatisation totale : 150 personnes assies au total 
                                     250 personnes debout
Privatisation : 1/2 journée, ou journée complete 



        LES PAUSES :
-Pause solo: 4,50€ HT
Café / � é, eaux Aquachira 
-Pause aceuil: 8,50€ HT
Café / � é, Jus de fruits, 1 viennoiserie 
par personne, eaux Aquachira 
-Pause permanente: 10,50€
Pause acceuille (le matin)
réassort de boisson et 1 planche sucrée 
pour 5 personnes (l’après-midi)

NOS PRÉSTATIONSNOS PRÉSTATIONS
FOOD & DRINKS FOOD & DRINKS 

      LES DEJEUNERS & DINERS :
              (20 personnes max)
-Menu Lunch du jour: 22 € HT
Entrée + Plat ou Plat + Dessert 
Jus du jour + Eaux Aquachira + café 

-Menu Gourmand du jour : 26 € HT
Entrée + Plat + Dessert 
Jus du jour + Eaux Aquachira + café 

      LES DRINKS :
Forfait Eaux 3,50 € HT
Forfait So� s 4,50 € HT
Café /� é 2,50€ HT
Verre de vin 5,50€ HT
Bière pression 3,50€ HT
Coupe champagne 11€ HT
Cocktail Signature 12€ HT 

      LE COCKTAIL : 30€ HT
14 pièce à déguster qui raviront tous vos 
convives grâce à des bouchées variées et 
préparées avec soin par notre equipe.

   LE MENU BANQUET : 33€ HT
Une sélection de spécialités gourmandes 
pour vos repas de groupe.



LE BRUNCH : 14€ HT LE BRUNCH : 14€ HT 

LES PLANCHES APÉRO : 18€  HTLES PLANCHES APÉRO : 18€  HT 
 (Medium : 3 par personne)
-Veggie
-Charcuterie
-Tropicale
-Fish 
-Fromage 

LES MODJO TOUCH LES MODJO TOUCH 
 LES SERVICES MODJO :
Privatisation totale
 DJ / Danseurs / Maquilleuse / Magicien / Barbier / 
Vestiaire / Sécurité  /...ect

Baby break� srt brunch à volonté



MODJO MODJO 
CONTACTEZ NOUS !!CONTACTEZ NOUS !!

152 rue du Docteur Bouchut,152 rue du Docteur Bouchut,
69003 LYON69003 LYON

+33 4 82 54 54 45+33 4 82 54 54 45

Modjo.lyon@accor.comModjo.lyon@accor.com



A défaut d’accord écrit signé des deux parties dérogeant aux présentes condi-
tions générales de prestations, celles-ci s’appliquent de plein droit et régissent 
seules les prestations fournies par le Modjo Lyon Part Dieu. Seules les clauses 
particulières des accords signés avec le client pourront compléter, préciser, 
voire déroger aux présentes conditions de prestations.
Tarifs
Les tarifs sont exprimés en euros HT. Ils s’entendent par personne pour toutes 
les prestations. Les tarifs applicables sont ceux en vigueur au moment de la 
réservation. Si toutefois la réservation a lieu plus de six mois avant la date de la 
prestation, le Modjo Lyon Part Dieu se réserve le droit d’appliquer ses tarifs en 
vigueur au moment de la prestation.
Il appartient au client d’apprécier lors de la réservation si le prix lui convient en 
acceptant son caractère forfaitaire. Aucune contestation concernant le prix de 
la prestation ne pourra être prise en considération ultérieurement.
Con� rmation de réservation
Toute demande de réservation fait l’objet de l’émission par Le Modjo Lyon Part 
Dieu d’une proposition commerciale ou d’un devis, avec les conditions géné-
rales de prestations mentionnant le détail de la ou des prestations sollicitées, la 
date d’exécution et le prix. Lorsque le client con� rme son souhait d’e� ectuer la 
réservation, une facture lui est envoyée.
La con� rmation de la réservation ne sera prise en compte qu’après la récep-
tion de la proposition commerciale ou du devis dûment signé et revêtu de la 
mention « bon pour accord » avec les conditions générales de prestations pa-
raphées. Toutefois, Le Modjo Lyon Part Dieu se réserve le droit de demander 
100% du prix TTC pour valider la réservation.
Con� rmation du menu
La proposition commerciale ou le devis peut comporter un choix entre plu-
sieurs menus. A� n de servir au mieux les convives, le client doit indiquer son 
choix dé� nitif au plus tard une semaine avant la prestation. Après ce délai, Le 
Modjo Lyon Part Dieu ne pourra garantir le service de certains mets ou vins 
composant le menu et le client acceptera le choix retenu par Le Modjo Lyon 
Part Dieu, sans pouvoir rétracter sa réservation pour ce motif.
Pour les groupes, dans l’intérêt de la satisfaction des convives au moment du 
service, un menu identique est servi pour chacun au- delà de 15 personnes, 
sauf pour les personnes ayant signalé une semaine à l’avance des intolérances 
alimentaires.
Annulation partielle du nombre de convives
Le client doit con� rmer le nombre dé� nitif de convives au plus tard huit jours 
avant le déroulement de la prestation.

Conditions Générales de Vente du Modjo 
Pour une modi� cation du nombre de convives jusqu’à trois jours avant la date 
de la prestation
• Si le nombre de convives annulé représente moins de 10% du nombre total de 
convives, le client sera
facturé sur la base du nombre de convives con� rmés ;
• Dans le cas d’une annulation de plus de 10% du nombre de participants, le 
client sera facturé, pour le
nombre de participants annulés.
Toute modi� cation 72 heures ou moins avant la date de la prestation sera ino-
pérante : le prix initialement convenu sera pleinement exigible, quel que soit le 
nombre de participants annulés ou non-présents le jour de la prestation.
Nombre de convives supérieur à celui prévu lors de la réservation Le client 
doit con� rmer le nombre dé� nitif de convives au plus tard trois jours avant le 
déroulement de la prestation. La réception de convives supplémentaires sera 
soumise à l’accord préalable du Modjo Lyon Part Dieu qui pourra s’y opposer 
discrétionnairement pour des raisons de qualité de service ou en raison de la 
capacité administrative d’accueil des lieux, sans engager sa responsabilité et 
sans que le client puisse en prétexter pour annuler ou modi� er sa réservation.
En cas d’acceptation, il sera facturé un supplément à due concurrence du 
nombre de convives supplémentaires sur la base unitaire du prix unitaire TTC 
convenu dans la proposition commerciale ou le devis
Annulation par Le Modjo Lyon Part Dieu
Le Modjo Lyon Part Dieu pourra se dégager de ses obligations ou en suspendre 
l’exécution, sans aucune indemnité à sa charge, en cas de survenance de tout 
événement indépendant de sa volonté faisant obstacle à son fonctionnement 
normal, tels que grèves totales ou partielles de fournisseurs, sous- traitants ou 
transporteurs, interruption des transports, de la fourniture d’énergie, de ma-
tières premières ou en cas de tout autre cas fortuit ou de force majeure (tels 
que guerre, émeutes, manifestations, sinistres a� ectant les installations du res-
taurant et ou son approvisionnement) auxquels les premiers événements sont 
conventionnellement assimilés. Déroulement de la prestation
Le jour de la prestation, les convives doivent se présenter au restaurant à 
l’heure convenue. En cas de retard, le restaurant se réserve le droit de faire at-
tendre les convives. Si ce retard est supérieur à une heure, la réservation ne sera 
plus garantie.
Aucune réclamation sur le déroulement de la prestation ne sera recevable pos-
térieurement au jour de celle-ci.
Prestations supplémentaires non incluses dans la proposition commerciale ou 
le devis

Toute prestation supplémentaire non incluse lors de la réservation – boissons, 
plats – fera l’objet d’une facturation complémentaire le jour même de la presta-
tion.
Responsabilité du client
Le client est réputé avoir souscrit une assurance civile pour les dommages éven-
tuellement causés par ses convives lors du déroulement de la prestation, que ce 
soit des dommages in� igés à d’autres clients présents ou aux biens du restaurant. 
Il sera seul responsable de toutes pertes, casses et dégradations qui pourraient 
être causées par ses convives sur les biens et le matériel appartenant au restaurant 
ou ceux mis à disposition du client à titre de location.
Le Modjo Lyon Part Dieu décline toute responsabilité en cas de dégradation 
ou vol de valeurs, sacs à main, porte-documents, vêtements... appartenant aux 
convives ou de tout matériel entreposé dans ses salons. Dans le cas où le client 
apporterait son propre matériel électrique (sonorisation, éclairage, etc.), celui-ci 
le fera sous sa seule responsabilité et il devra prendre en compte les contraintes 
(notamment de respect du voisinage) et les limites techniques de l’installation 
du restaurant. Il restera en tout état de cause seul responsable des dégâts et nui-
sances que son installation et matériel auront pu produire ou que ceux-ci subi-
ront, en ce compris le vol.
Modalité de règlement
Le paiement du solde du prix sera e� ectué, sur présentation de facture, le jour 
même de la prestation. La facturation des prestations supplémentaires sera éga-
lement faite le jour même et devra être réglée sur place à la � n de la prestation 
(chèque non accepté).
Toute contestation concernant la facturation ne pourra être prise en compte que 
dans les huit jours suivant la date de la facture.
Pour le paiement par virement, l’entreprise enverra un acompte de 50% du mon-
tant total pour valider la commande et paiera le reste 30 jours après la prestation. 
Si le délai est dépassé, une majoration de 15% sera alors appliquée sur le montant 
total de la facture.
Pour tous les mois supplémentaires non payés, une majoration supplémentaire 
de 1% / mois sera ajoutée au 15%
Attribution de compétence
A défaut de règlement amiable de tout litige ou contestation concernant l’inter-
prétation ou l’application des présentes conditions générales, les tribunaux seront 
seuls compétents


